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Reddition de compte pour l'année 2024

Politique de traitement des requêtes concernant  
la circulation et la sécurité routière



Objectif de la politique
• Assurer la sécurité des citoyens et leur offrir un service de qualité;
• Maintenir un équilibre entre sécurité, mobilité et fluidité;
• Assurer une gestion efficace et sécuritaire de la circulation et des déplacements;
• Établir une uniformisation et une standardisation lors d’interventions en

circulation, signalisation, stationnement et sécurité routière;
• Décrire la démarche relative au traitement des plaintes et des requêtes

provenant de citoyens et concernant la circulation et la sécurité routière;
• Assurer un traitement équitable, impartial, uniforme et efficace de toute plainte

et requête;
• Définir les types de suivis et les étapes appropriées pour tout échange

d’information avec les requérants durant le processus de traitement;
• Préciser les rôles et responsabilités de l’administration, du comité technique, de 

la commission sur la mobilité et du conseil municipal dans la prise de decision;



Outils de travail
• Gestion des réseaux : routier, cyclable, piétonnier 

• Gestion de la vitesse 

• Gestion de la signalisation et du marquage

• Gestion du stationnement sur rue

• Gestion du «jeu libre» dans la rue

Portée de la politique



Outils de travail
• Demande d’ajout d’éclairage

• Emplacement de boîte postale

• Demande d’ajout de transport collectif

• Demandes d’ajout de trottoir

• Demandes sur les routes du MTMD (MTQ)

• Demandes d’ajout de pistes cyclables

• Demande pour non-respect du CSR (Régie de police)

• Problématique de stationnement quartier de la gare

• Plainte sur les services d’exo

Exemples de demandes traitées avant la 
nouvelle politique par le CCS



Outils de travail
• Demande ajout de brigadier

• Demandes pour accès sentier piedmont

• Demande circulation pendant travaux

• Demande pour enlever zone «camion interdit»

• Demande d’élagage d’intersection pour améliorer la visibilité

• Demandes de signalisation particulière (Adresses)

• Demande d’ajout de bornes électriques sur le territoire

• Demande de changement de la limite de vitesse d’une rue

• Vignettes de stationnement

Exemples de demandes traitées avant la 
nouvelle politique par le CCS (suite)



Politique adoptée le 5 septembre 2023 

Données du 1 janvier au 31 décembre 2024
(première année complète depuis l'adoption de la politique)

• 8 – action complétée

• 3 – action à venir (Étude de circulation saison estivale 2025)

• 4 – intervention non requise

• 3 – Attente citoyen

Nombre total de demandes 

• 2022 : 94

• 2023 : 61

• 2024 : 18



Total de demandes : 18



Total de demandes : 18









Conclusion

L’adoption de la politique, en septembre 2023, a permis de recentrer efficacement 
le traitement des demandes citoyennes en matière de circulation et de sécurité 
routière. La diminution marquée du nombre de requêtes traitées par le comité 
passant de 94 en 2022 à 18 en 2024 s’explique par une répartition plus ciblée des 
demandes vers les services compétents, selon leur nature. Cette réorganisation a 
contribué à un traitement plus structuré, équitable et transparent des dossiers, 
tout en favorisant des actions concrètes alignées avec l’intérêt collectif.

Les suivis sont mieux structurés, les rôles de chacun sont définis, et les citoyens 
obtiennent des réponses plus adaptées à leurs préoccupations. En clarifiant les 
rôles et responsabilités de l’administration, du comité technique, de la 
commission sur la mobilité et du conseil municipal, cette politique renforce 
l’efficacité de notre gouvernance en matière de mobilité et sécurité. Elle constitue 
ainsi un levier stratégique pour améliorer durablement la qualité du service offert 
aux citoyens. 
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